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INTRODUCTION

1. Le Comite des relations avec le pays hote a ete cree en application de la
resolution 2819 (XXVI) de ltAssemblee generale en date du 15 decembre 1971. Par
sa resolution 3107 (XXVIII) du 12 decembre 1973, ItAssemblee a decide que le
Comite poursuivrait ses travaux en 1974, conformement a la resolution 2819 (XXVI),
en vue d'examiner de maniere plus reguliere toutes les questions entrant dans le
cadre de son mandat~ et elle l'a prie de lui presenter, lors de sa vingt-neuvieme
session~ un rapport sur l'etat d'avancement de ses travaux et de faire, s'il le
jup;eait neces s a.ire , les r-e commandat i ons voulues.

2. Le rapport du Comite se divise en sept sections. Les recommandations figurent
dans la section VII. Le r-appor-t du President du Groupe de travail sur les activites
du Comite en 1974 est joint en annexe au present rapport.
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I. COMPOSITION, l'1ANDAT ET OTIGAllJISATIGN DES TRAVAUX DU COMITE

1. Question de la securite des mlSSlons et de leur personnel.

5. Le Comite a retenu en 1974 la liste des sujets ci-apres qu'il avait adoptee
a titre prOV1SOlre en 1972

3. Deux modificat ions sont intervenues dans la composition du Comite en 1971+,
les prelilieres depuis sa creation, en 1971. L' Argentine et la Guyane ont r encnce
a leur qualite de membre (A/9436 et A/9437) et ont ete remplacees, par decision de
l'Assemblee generale adoptee a sa 2202eme seance pleniere) par le Costa Rica et
le Honduras. En 1974, le Comite se composait des Etats memtres suivants : Bulgarie)
Canada, Chine, Chypre, Costa Rica, Cote d'Ivoire, Espagne, Etats-Unis d'Amerique,
France, Honduras, I'rak , r1ali, Republique-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Uni~n des Republiques socialistes sovietiques.

4. En 1974, le Bureau du Comit6 etait le suivant : M. Rossides (Chypre),
president; Iv!. Grozev (BuLgar i e ) , M. Hatheson (Canada) et t\1. Ake (Cote d ' Ivoire) ,
vice-presidents~ lf~e de Barish (Costa Rica), Rapporteur. 6.

don
et
Corn
pay
Rep
La
duEtude comparative des privile~es et immunites~a)2.

i
I'
l'

jo.

b)

c)

d)

e)

f)

g)

h)

i)

Obligations des missions permanentes aupres de l'Organisation des
Nations Unies et des personnes jouissant de l'imnlunite diplomatique;

Exemption des impots perQus par les Etats autres que l'Etat de
New York:

Possibilite de creer au Siege de l'ONU un economat pour aider le
personnAl diplomatique et le perc0nnel du Sec~etariat;

Logement du personnel diplomatique et du personnel du Secret.ariat;

Transports:

Assurances;

Relations exterieures de la communaute des Nations Unies dans la
ville hote et question des mesures propres a inciter leG moyens
d'information a faire connaltre les fonctions et le statut des
missions permanentes aupre s de l' Or-garri s at i on des Nations Unies;

Enseignement et sante:

7.
a 4
Com
doc

8.
cer
a 1
d 'u:
il
le .
corm
amm
(A/,
un :
de :
npri

aux
int:
l' OJ
Pre!
des

j) Question de la delivrance d'une piece d'identite llliX membres de
la fmnille des agents diplomatiques, aux membres du personnel des
missions qui ne jouissent pas clu statut diplomatique et aux
fonctionnaires du Secretariat de l' Or~anisation des Nations Unies
a Hew York;
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k) Acceleration des formalites de douane

1) Visas d'entree delivres par le pays hote.

3. Etude de la Convention sur les privileges et les immunites des
Nations Unies.

4. Examen des problemes souleves par l'application de l'Accord entre
l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis dYAmeriq~e relatif
ro~ Siege de l'Organisation des Nations Unies, et conseils au pays hote
au sujet de ces problemes.

5. Examen et adoption du raDport du Comite a l'Assemblee generale.

6. Le Groupe de travail, cree pal:' le Comite en 1972 pour examiner tous les sujets
dont le Comite est saisi, a 1 'exception de la question de la securite des missions
et de leur personnel, qui fait l' obj et d ' un examen permanent par l' ensemble du .
Comite~ a poursuivi ses travaux en 1974. r: se composait des representants des
pays suivants : Bulearie, Costa Rica, Espagne, Etats-Unis d'P~erique, Mali,
Republique-Unie de Tanzanie et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.
La representante du Costa Rica, v~e Je Barish~ assume les fonctions de presidente
du Groupe de travail depuis le 28 mai 1974.

7. Au cours de la periode cOL~ideree, le Comite a tenu 18 seances (A/AC.154/SR.24
a 41). Le Groupe de travail a tenu deux seances. Sa pr-es i.dent.e a presente au
Comite un rapport sur les activites du Groupe en 1974 (voir l'annexe au present
document) .

8. Sur la demande du Comite et du Groupe de travail le Secretariat a etabli un
certain nombre de rapports et de notes en 1974. 11 a redige deux notes ayant trait
a la securite des missions et de leur personnel (A/AC.l54/20 et 23). A la suite
d'une recommandation formulee par la Cinquieme Commission de l'Assemblee generale,
il a egalement etabli une note intitulee "Propos i,tion concernant le versement par
le pays hote d'une contribution destinee a reconstituer les reserves de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies par le remboursement des impots
immobiliers et des impots sur les ventes percus dans 1 'Etat de New Yor-k"
(A/AC .154/16) . D' autres documents ont ete redir;es sur la demande du Com.':.-~~ :
un rapport du Secretaire c;eneral intitule "Le probleme de l'energie et les besoins
de la communaute des Nations Unies I! (A/AC .154/26) ~ une note du Secretariat intitulee
"Prat ique des Etats Membres relative a li exoneration des impots fonciers accordee
aux missions di.p.Lomat i.ques ' {A/AC.154/~"G.l/L.2) et un rapport du Secretariat
intitule "Assurances pour le personnel des missions accreditees aupres de
l'Organisation des Nations Onies a New York" (A/AC.154/UG.l/R.13). Une note du
President du Comite intitulee f1participacion aux travaux du Comite de representants
des Et ut s qui n' en s ont pas membres t: (A/ AC .154/17) a ete pub l.i.Se le 31 j anvier 1974.

- 3 -
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II. SECURITE DES MISSIONS ET DE LEUR PERSONNEL

A. Examen general de la guestion.

9. A sa 25eme seance, le 22 janvier 1974~ le Comite a decide de consacrer une
partie des seances qutil tiendrait dans Itannee a un examen general des problemes
souleves par la securite des missions 2t de leur personnel~ afin de repondre aux
preoccupations exprimees par l'Assemblee generale dans sa resolution 3107 (XXVIII)
du 12 decembre 1973. Quelques membres ont ete d'avis que le Comite ne devrait
pas se borner a ecouter les plaintes de diverses missions et les reponses du pays
hate, mais qutil devrait proceder a une eValuation systematique du probleme. A
cette fin~ il importait que le pays hote precise les mesures prises pour appliquer
la nouvelle loi federale intitulee nLoi r-eLa.ti ve a la protection des agents
officiels etrangers et des hotes officiels des Etats-Unis li

l/~ qui avait ete
promulguee le 24 octobre 1972. Sur la demande du Comite; la representante du
pays hote a accepte de faire distribuer aux membres un document ou seraient
expliques les divers aspects des mesures prises par les autorites du pays hote)
ainsi que les dedales du regim8 juridique interne. Le Secretariat a ete egalement
prie dtetablir un document contenant les diverses propositions faites par les
Etats Membres au cours des discussions qui avaient eu lieu a ce sujet depuis
trois ans a l'Assemblee generale et au Comite.

10. A la 26eme seance du Comite~ le 21 fevrier 1974, il a ete declare que la note
etablie par le Secretariat (A/AC.154/20) n'exposait pas les moyens concrets de
resoudre le probleme important de la securite des missions et de leur personnel
et ne refletait pas comme il convenait les propositions des Etats Membres~ ce
document constituait plutot une enumeration des pretextes avances par le pays hote
pour justifier son inaction. Sel~n cette opinion, un des principaux obstacles
a l'application effective de la loi federale semblait etre le conflit entre les
droits des citoyens et les obligations internationales du pays hote. Le repre
sentant du pays hote avai t freauemment mis en avant les contradictions qui

r •

existaient entre la legislation des Etats et la legislation locale d'une part,
et la legislation federale de l'autre. Neanmoins~ en vertu de la Constitution
des Etats-Unis, les traites et les lois federales etaient censes constituer la
loi supreme du pays et devaient donc l'emporter sur les lois des divers Etats de
l'Union. A son avis, des mesures devaient etre prises pour mettre la legislation
de l'Etat de New York en conformite avec la loi federale et les oblie;ations
internationales a3sumees par le pays hote.

11. Le representant du pays hote a declare en reponse que les autorites faisaient
tout ce qui etait en leur pouvoir pour assurer la securite des wissions, mais que
leur action etait limitee par l'oblieation de respecter le droit des citoyens
americains de faire connaitre leurs vues, autrement dit la liberte dtexpression
et la liberte de reunion garanties par la Constitution americaine.

12. Il a ete declare egalement que la note du Secretariat mettait en evidence 188

contradictions qui appar~issaient dans la position du pays hote dtune seance a
l'autre. La loi federale n'avait rien ameliore a New York puisqu'il fallait, pour
que celle-ci soit pleinement applicable, que d'autres mesures juridiques soient
adoptees.

l/ United States Public Law 92-539 (voir A/8871/Rev.l).
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13. Repondant a ces critiques~ le representant du pays hote a fait etat de
quelques problemes qui se posaient pour obtenir des condamnations et a repete
qu'afin de proteger les missions et leur personnel, les autorites du pays hote
devaient pouvoir compter sur le concours des membres des missions lorsqu'il
s'agissait par exemple de porter plainte ou de temoigner.

14. A sa 28eme seance~ le 7 mars 1974, le Comite a examine une deuxieme note
(A/AC.154/23) redigee par le Secretariat sur la securite des missions et de
leur personnel. Presentant ce document~ le Conseiller juridique a declare qu'il
contenait lIDe analyse de toutes les propositions particulieres que les Etats
Membres avaient formulees sur la question a l'Assemblee generale, et au Comite~

notamment les reponses regues des Etats Membres a un questionnaire etabli par le
Secretariat en 1973. La masse des renseignements recueillis avait ete regroupee
sous six rubriques principales : respect et execution effective des obligations
internationales; mesures preventives; mesures d'education du public: protection
par la police; propositions relatives a l'etablissement de rapports par le pays
hote et propositions concernant le transfert da Siege de l'Organisation des
Nations Unies.

15. Les membres du Comite ont generalement exprime l'opinion que la note du
Secretariat pourrait utilement servir de cadre a l'examen de la situation generale
par le Comite. Cette note montrait que tous les Etats Membres etudiaient de .
tres pres la question et avaient formule des propositions tres importantes et
constructives.

16. Il a ete declare que, bien que le pays hote ait pris certaines mesures
legislatives pour remplir ses oblifations internationales~ il avait omis dfadopter
les mesures administratives et judiciaires correspondantes, lesquelles etaient
necessaires pour qu'il puisse s'acquitter d~ son obligation de fournir une
protection adequate aux missions et a leur personnel. Parmi les mesures pouvant
etre approuvees, on pouvait citer les mesures qui tendraient a ce que les activites
criminelles soient soumises a des enquetes plus actives et a ce que des peines
plus severes soient prononcees. Les procedures judiciaires devaient etre
accelerees et les Dlissions tenues pleinement au courant de l'etat d'avancement des
enquetes. Cette delegation souhaitait egalement entendre llopinion du pays hote
en ce qui concerne les diverses mesures proposees sur le plan de l'action preventive
et de la protection policiere.

17. Des opinions analogues ont ete exprimees par d'autres membres du Comite. Le
President a constate que la note du Secretariat avait ete accueillie favorablement
par beaucoup de delegations, sinon par toutes, et que le Comite etait enclin a
considerer qu'elle formait une base valable pour poursuivre ltexa=~~n de la
question~ lequel serait egalement fonde sur le document que le pays hote allait
etablir.

18. La representante du pays hote a fait observer qu'il serait utopique de nier
que des problemes de securite se posaient de temps a autre mais qu1il serait tout
aussi inexact de pretendre quiil existait un probleme general de la securite des
missions, dont la grande majorite n'avait pas de griefs a formuler a cet egard.
La Mission des Etats-Unis ne meconnaissait aucunement la gravite des incidents
qui se produisaient ni des menaces qui etaient proferees, il fallait cependant les
considerer dans le cadre d'une situation qui etait fondamentalement satisfaisante
pour la majeure partie de la communaute des Nations Unies. Les diplomates ne
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contribueraient pas a faire respecter leurs,privileges et immunites s'ils
pretendaient abusivement que le moindre trouble mineur ou le moindre attroupement
genait le fonctionnement d'une mission diplomatique ou liempechn.it de s'acquitter
de ses fonctions. En tout cas.., les Etats-Unis n'avaient pas l'illtention de
restreindre la liberte de parole tant qu'il n'y aurait pas atteinte a la loi.

19. 11 a ete dit que ce serait une erreur de traiter la question de la securit6
des missions comme si elle concernait seulenlent quelques missions. Cietait un
probleme qui pouvait toucher n'importe quelle mission et dont toutes s'inquietaient,
comme on pouvait en juger d'apres l'interet dont avaient temoigne les Etats Membres
dans les resolutions adoptees aux vingt-sixieme, vingt-septieme et vingt-huitieme
sessions de l'Assemblee generale. 11 a ete egalement declare que l'on ne pouvait
valablement invoquer la liberte d'expression pour soutenir les manifestations et
les attroupements qui violaient les lois federales comme cela ava.:it parf'o'i s f~t(.

le cas. I,' opinion a egalement ete expr imee que la meilleure solution aux prob.l.emes
decoulant des manifestations et des attroupements serait d'interdire totalement
ces activites devant les missions et de les autoriser le cas echeant seulemcnt

• J

dans le voisinage immediat des batiments du Secretariat.

20. Deux documents presentes par'les Etats-Unis traitaient des aspects r;eneraux
du probleme de la securite des missions et de leur personnel. L'un d'eux
(A/AC.154/28) contenait des renseignements sur les autorites de police chargees de
la protection des missions aupres de l'Organisation des Nations tInies. L'autre
(A/AC.154/36) etait un memorandum contenant une etude redieee par le Conseiller
juridique de la ville de :f\!e,;·;r York et etait inti tule 'Aspects du systeme juridiql...1e
americain interessant la securite des aGents cliplomatiques accredites aupres de
l' Organisation des Nations Unies I! •

21. L'objet fondamental de ce memorandum (document A!AC.154/36) etait d'expliquer
brievement les dispositions de la legislation federale et de celle de l'Etat de
New York applicables aux missions accreditpes aupres de 1 'ONU et a leur personnel"
la liberte de parole et la liberte de reunion c;aranties par la Constitution des
Etats-Unis; les elements qui conferaient le caractc.re d'infraction penale aux
abus de ces lib(~rtes et les I'orma.l i tes prescrites par la loi pour qu "une personne
soit inculpce et poursuivie du fait de ces infractions 0

22. Le memorandum trai tai t de ces questions sous Les r-ubr i que s suivantes :
a) garantie de la liberte de parole b) infractions et plaintes c) la ~',olice J

le Federal Bureau of Inveati.gat i.on (FBI) .. le pistrict Attorney et le ypited [3tares
Attorney et cl) le proces.

23. La Li.ber-t e de parole y etait definie comme la liberte I garantie par le
premier amendement de la Constitution, de communiquer des idees) melne si ces
idees ne correspondaiei:lt pas a celles de llensemble de la communaute. Apres
quelques observations generales sur la liberte de parole telle qu'elle est
garantie par le premier amendement J il etait precise que la manifestation, etnnt
une methode de communication des idees ~ etait prote,gee par le prernier amcndement ,
et l'on expliquait les modalites auxquelles etaient soumises les manifestations
dans IVinteret de la securite ou du bien-etre general de la cOrrJmunaute. S'agissant
de la loi relative a la nrotection des agents officiels etrangers et des hotes
officiels des Etats-Unis'~ adoptee en 1972, il eta.it di.t que celle-ci interdisait
toute manifestation ou activite analogue dans un rayon de moins de 100 pieds
autour d 'une mission; d 'un consulat ~ de la residence ou des bureaux (=l "un agent
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of'f'Lc i.e L {Stranger dans le but d ' intimider ~ de contz-ai.ndr-e , de menacer ou de
h&rceler un agent officiel 6tranger ou de faire obstruction a l'exercice de ses
fonctions. 11 etait Lndi que au paragraphe 21 qu Yen consequence ~ "La simple
presence de manifestants dans un rayon de 100 pieds autour dVun batiment protege
ne constituait pas une infraction a la Loi ". Airis i., si la manifestation se
deroulait dans le calme~ si elle n'entravait pas les allees et venues~ si elle
nYetait pas injurieuse et n'avait pas pour but drintimider~ de harceler~ de
contraindre un agent officiel ou de faire obstruction a lfexercice de ses fonctions~

elle relevait d,' domaine de la liberte de parole garantie par le premier amendement.
Sous la r-ubr i que "Tnf'r-ac t i.ons et plaintes", on analysait certaines infractions
contre les nlissions pouvant resulter de manifestations de masse. A propos des
infractions cornmises par des particuliers contre des diplomates~ il etait fait
mention uu delit de vexations et de vexations qualifiees. Le memorandum exposait
ensuite la marche a suivre, aux termes de la legislation de New York en matiere
de procedure penale~ pour mettre en mouvement l'action pUblique) arreter un
suspect~ instruire sa cause et determiner sa cUlpabilite ou son innocence. 11
soulisnait que la victime dont la personne ou les biens avaient subi un prejudice
cause intentionnellement ou par imprUdence devait elle-meme deposer une plainte ou
une declaration sous serment. Toutefois:, si l'infraction avait eu pour effet de
mettre en danger la securite et le bien-etre public, la police pouvait elle-meme
porter plainte. 11 6tait precise, au paragraphe 60~ que dans de tels cas:, les
diplomates avaient neanmoins un role a jouer du fait que les lois des Etats-Unis
et de I' Etat de Ne", York conf'era'ierrt non seulement aux citoyens des droits f'onda-:
rnentaux, mais egalement des responsabilites fondamentales" nombreux etant les cas
oil les non-ci toyens devaient remplir ces obligations de la meme marriere qu ' ils
jonissaient des droits fondamentaux des citoyens.

;~if. Les par-agraphe s 61 ,~ 63 du memorandum traitaient de la question des demandes
~'('~onventionnel1es aI' er:ard d 'un diplomate qui avait engap:e une procedure
.iud.ic i e.i.rc . 11 etait soul i gne que ces demandes ne s i appliquaient qu" aux proces
civils. Le di"Dlomate qui etait le plaignant ou le temoin n'etait nullement partie
:' L' action pena.Le , qui etait engagee par le peupI e de 1 i Etat de New' York s ' il
~~ f ngissait cl I une infraction cl I Etat ou par Le pe1".:-l ·:: des Etats-Unis s ' il s' agissai t
(L! une infraction fed (:r:1.le:. de sorte que le dip! ornate qui etait le plaignant ou
le tGmoin ne pouvai t faire 1 t obj et d tune demanue reconventionnelle dans le cas
d'une action penalev Toutefois. en droit. 8lr.Gricain:. si un diplomate acceptait de
temoicnel'" dans une affaire crimi.neLl.e , il dova i t egalement se soumettre au
contre-interrogatoire de la partie adverse.

25. Dans la conclusion du melfOrandltlll) on insistait not.anmerrt sur le fait oue dans
bien des cas:, si l'on voulait qu'il soit possible d'apprehender les coupables
d ' actes reprehensibles commi c contre des diplomates ou des missions _ il etait
esserrtiel que le personnel des missions coop~re en acceptant de porter plainte~

de faire des declarat.ions sous serment et de deposer comme temoin (par. 95).

26. Les parae:raphE.'s qui suivent. donnent un aper~u des diverses opinions formule2s
P.U sujet de ces deux documerrt s ,

27. L'opinion a ete exprimee que les deux documents presentes par la Mission ues
Etat.s -Un'i :.~ devaient etre exami.nfs concurremment avec les documents A/Ae .154/19 ~

20 (-'t 23. qui reproduisa.ient les propositions et les vues des Etats Membres sur
lE point ~ l'examen. L'argument selon lequel lVobstacle fondamental a l'appli
cation de la. loi pour la protection des diplomates reside dans le conflit qui
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28. En ce qui concerne le doct~ent A/AC.154/28 il a egalement ete declare qu'on
n'avait pas essaye d'etablir une correspondance entre le contenu du document et,
diune part~ les reco~mandations precises adoptees par le Comite et; d'autre part,
les resolutions de l'Assemblee generale. Apropos du document A/AC.154/36, il a
~t~ d i t l' ""t d . t d" t "I "" . t"" d d i 1 "" . ""eel que e u e aural u per er sur 'a secum e es t.p onat.es accr-ed i tes
aupres de l'Organisation des Nations Unies dans le cadre du systeme juridique
americain ll

• La communaute diplomatique n'avait pas a se preoccuper de la liberte
de parole garantie par la Constitution. Ce contre quoi elle protestait et ce que
le pays h6te~ a son avis~ etait tenu d'emp0cher~ c'etait la perpetration
d'infractions contre les diplomates et les nlissi0ns au nom de la liberte de parole.
Apropos du paragraphe 60 du document~ il a ete souligne que certes les diplomates
etaient des non-citoyens mais des non-citoyens dotes d "un statut particulier
reconnu par le droit international et la pratique internationale~ le traitement
special accorde aux agents diplomatiques etant une consequence de ce statut
particulier, que les non-citoyens ordinaires ne partagent pas. Quant it la
participation des diplomates au fonctionnement du systeme jUdiciaire~ dont il
etait question aux paragraphes 61 a 63 du document, le veritable probleme tenait
en fait a la procedure de contre-interrogatoire au cours du proces. L'experience
avait montre que les diplomates repugnaient a se lancer dans une action judiciaire
qui les placerait dans une situation ou leur credibilit6 meme pouvait etre mise en
question~ situation qu'il fallait eviter a tout prixo Enfin, il a 6t6 declarP; que
le document ne traitait pR.: eomme il convenait des deu.x principaux problemes qui
interessaient le Comite, celui des relations entre les oblir.ations internationalp.s
des Etats-Unis

J
les reglr.;s du droit federal et les regles du droit de l'Etat de

New York, et celui des mesures adoptees au niveau de 1 'Etat de Ne"T York pour
traduire dans la pratique les consequences juridiques de ces relations.

.
existerait entre les regles concernant les ressortissants des Etats-Unis et les
obligations du pays hote decoulant du droit international en matiere de protection
des diplomates etant considere cornme depourvu de tout fondement, il a ete reaffirme
que le Gouvernement des Etats-Unis devait tenir ses promesses et adapter le droit
federal et la reglementation municipale pour assurer plus efficacement la protection
et la securite des missions et de leur personnel. On a fait observer que les
renseignements fournis dans le document A/AC.154/28 n'etaient d'aucune utilite
pratique'pour les missions qui chercheraient a resoudre les problemes qu'elles
rencontra~en~ dans le domaine en question. Au sujet du document A/AC.154/36; il
a ete dit que les responsabilites du pays hote n'etaient pas d6finies clairement,
et que le document ffe presentait aucune mesure concrete pour mettre fin aux
infractions perpetrees contre les missions diplomatiques. On a releve le fait
que d'apres ce document~ toute plainte devait etre deposee par ecrit et que le
plaignant devait etre pret a temoigner en justice~ et fait observer que mettre
les poursuites a la charge du diplomate n'etait pas conforme a la Convention de
Vienne sur les relations diplomatiques qui pr6voit l'immunite a l'egard des
juridictions administrative et criminelle dr pays hote . Apropos du paragraphe 21
du document~ il a ete souligne que l'on ne pouvait interpreter la loi americaine
de 1972 cornme signifiant que si une manifestation se deroule dans le calme~ elle
ne constitue pas une infraction punissable, meme si les manifestants se trouvent
~ moins de 100 pieds d'un batiment protege. Apropos du paragraphe 95 du
doccmerrt , il a ete observe que ce n ' etai t pas ce que le Comi,te attendait ni ce
qu'il avait recommande au pays hote. 11 a ete egalement souliBne qu'en lui-meme
ce document ne contribuerait ni a la solution du probleme de la securite des
missions et de leur personnel ni a la mise au point de m6thodes efficaces pour
assurer la protection des missions diplomatiques.

'1

I.
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29. On a exprime le regret que le document A/AC.154/28 ne contienne aucun
renseignement sur les mesures'prises pour donner effet a la declaration figurant
au paraeraphe 1 de ce document~ ou il est dit que le Gouvernement des Etats-Unis
reconnait qufil lui incombe de prendre les mesures necessaires pour fournir aux
diplomates toute la protection requise conformement au droit international. Le
docmnent A/AC.154/36 a ete juge de nature a susciter de graves objections etant
donne que le memorandum tout entier etait consacre a prouver la premisse que les
crimes contre les diplomates s'expliquaient surtout par le fait que ceux-ci ne
comprenaient pas les complexites du systeme juridique des Etats-Unis et non par
le fait que la legislation actuelle 6tait inefficace ou qu'il n'existait pas de
wesures propres El empecher que la loi ne soit violeeo Ce qui importait avant
tout j c~etait la securite des diplomates~ et non pas le systeme juridique
ffi!lfricain. et il convenait d'observer que le document A/AC.154/36 gardait le
silence sur les obligations incombant au pays hote en vertu du droit inter
national. 11 ressortait clairement de la lecture du document que le pays hote
oevrait elaborer une serie de mesures administratives pratiques pour· s'acquitter
de ses obligations speciales touchant la. protection des diploma.tes accredites
aupres de 1.' Organisation des l'1ations Unies 0

30. Dfun autre cote. J on a r-eLeve L! interet que presentaient les documents
A/AC.154/28 et 36. Il a et6 dit que l'explication magistrale du systeme
jur i dique appl icable en la ma't i.ere . figurant dans le document A/AC .154/36:.
re>ndait Brand service au Comite ainsi quia la communaute diplomatique de New York.
Ct, .iysteme permcttai t au pays hote de s' acquitter de ses obligations. 11 a ete
obs\J.cve que le pays hote faisait de son mieux pour remplir ses obligations dans
,;)p.'1 cdr'cons't ance s .incorrtest.ao'Lement difficiles. 11 etait par-t i.cu.Li.er-emerrt
en couragecrrt que cer-tatne s miss i ons de New York aient pu f'ai.r e appeL Et
:. 'Executive Prot.ec t i vc Eervice. 11 a egalement 1§tp dit que ces documents
cons t i.t.nai.errt certes un appor-t positif au travail du Comitif.. m-ri.s qu'ils ne
1'(;801va.ierrt pas cependarrt les prob.Iemes qui se poserrt en CG qui concerne la compa.
r-ut i on en .justice des agents cliplomatiques dans Les instances concernant la
GC(~urite de s missions et Leur personnel.

31. .'\ la 34em'~ seance du Conri te ~ le ler aofit. 197).+, le Conseiller juridique a fait
quelques observations preliminaires sur le dor-umerrt A/AC .154/36. Tout en recon
naissant qu'il inc:Jrnhait f:,UX membres du CO.:'it,e d f examiner dans quelle mesure les
obligations de droit international du Tjay;,; hate etaient sanc't i.onnees par le droit
interne (legislation f6derale~ d'Etat ou locale) de ce pays, le Conseiller
.juri d'ique , tenant compte des demandes de 1 'As sembl.Se generale tendant a ce que le
Secretaire general participC' u~tivement aux travaux du Comite, s'est penche
essentiellement'sur deux questions: 1) certains aspects du rapport qui existe
entre la liberte de> parole t.eLl.e qu t eLl e est garant.ie par le premier amendement
;; la Constitution dAS t,tat~)-Ur:is et les ob.Li.ga't i.ons de ce pays aux termes du
droit international en ce qui concerne les diplomates accredites aupres de
l' Or-gan isat i on d- s rTat;ions Unies et 2) It' respect par les Etats-Unis de
1 'article 15 de 1 'Accord de Si;]r,e entre 1 'Organisation des Nations Unies et les
Et.at.s-Uni s .regJ.f:rr~t?ntant les manifestations a 1 'extE;rieur des Loc aux diplomatiques.
r.:r! ce qui conccrne la premiere ques t i on , le Conseiller juridi que, se referant au

- 9 -

,
I'
~.

I

r
\\
I 1
I (

(

]

r
,

E'.
"

f
c
J

("
J
CLV'

~
. e..

o·

~.,.

r
!

v, ,t¥"
i~;,

(\
'/

) ','

~.'
i
I,

L
t·y.
I
l
(..
I

t,,.
I:
~::~
r~

I:



~.'trem7''ftrg!l:'WiWir·~._-,~, _.~.. ,~ ' . ;.• "~ «.' ~" . """'''''''.''Mlli:itnlltrnSrrrrn,,,,,nrnrrn'711:U;;Ttnmnrr Srmt'Fmnz 11:; r noMOi'!

paragraphe 12 du document A/AC.154/36. ou i'l est dit que dans certains cas un
diplomate pouvait servir de 11 symbole concret des idees cont.esuees"; s ' est demande
si les faits qui etaient envisages dans ce paragraphe relevaient bien de la notion
de liberte de parole ou s'ils ne constituaient pas plutot un acte de revendication.
11 stest demande si le droit de revendication consacre par le premier amendement
n~etait pas limite au domaine des relations avec l'Administration des Etats-Unis

J

et a fait remarquer que dans ce cas:) les actes consideres ne releveraient pas
du premier amendement. Pour ce qui ,est de la deuxieme question~ le Conseiller
juridique a fait remarquer que~ nonobstant les dispositions de l'article 15 de
l'Accord de Siege~ les dispositions reglenlentant les manifestations a l'exterieur
des bureaux diplomatiques situes a New Yor.k etaient a certains egards moins
strictes que celles applicables dans le district de Colombia.
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B. Cas examines par l~ Comite a la demande des Etats Membres

32. La 24eme seance du Comite a ete convoquee le 28 decembre 1973 a la demande de
la Mission sovietique. Au cours de cette seance~ le representant de l'URSS a
declare que sa delegation avait demande cette convocation afin que lion examine
les evenements tres graves qui menagaient la securite du personnel de cette mission.
11 a en outre declare que le 26 decembre~ un groupe nombreux de manifestants avaient
organise a proximite immediate de la Mission sovietique un rassemblement hostile
dont les participants avaient vocifere des menaces et des injures contre le personnel
de la Mission sovietique~ avaient suivi des membres de la Mission ainsi que leur
famille dans la rue, porte des coups sur des vehicules de la Mission et fait
physiquement obstacle a leur passage. Ces actes de harcelement et d'autres du
meme genre decrits par le representant de l'URSS dans sa declaration avaient dure 3

a-t-il dit, pendant toute la journee du 27 decembre. Le representant de l'URSS
a declare par ailleurs que le fait que la police ne fut pas intervenue alors que
lion se livrait a de telles provocations avait conduit sa delegation a"penser qu'il
s'agissait d'une campagne organisee de vandalisme qui beneficiait de l'indulgence
des autorites des Etats-Unis. A son avis, le pays hate n'avait toujours pas pris
de.mesures pour appliquer la legislation speciale adoptee en 1972 pour assurer la
protection du personnel etranger et des hates officiels. Au cours de la seance,
trois autres representants ont marque, d'une maniere generale, leur accord avec les
vues exprimees par le representant de l'URSS.

33. En reponse a cette declaration, la representante du pays hote a dit que son
gouvernement deplorait les actes de harcelement dont avait ete victime la Mission
sovietique, qu'elle-meme considerait comme un probleme tres serieux. BIle a
declare que les forces de police affectees a la Mission avaient ete augmentees,
que les autorites federales se trouvaient sur les lieux et que quatre individus
avaient ete arretes pour des motifs divers. Elle a fait remarquer toutefois que
le fait que certains diplomates n'acceptaient pas de se presenter devant les
tribunaux posait un probleme serieux aux autorites des Etats-Unis 3 qui s'efforgaicut
de persuader la Mission sovietique de laisser quelqu'un se presenter devant le
tribunal federal au sujet de l'incident en question, et elle a ajoute que selon
la loi de 1972, il importait, pour que des poursuites puissent etre engagees, que
le membre de la mission victime d'un incident se presente devant le tribunal. Enfin,
elle a declare que le Gouvernement des Etats~Unis ferait tout son possible pOUl"
garantir la securite des membres de la communaute diplomatique.

34. A propos des remarques concernant la comparution des diplomates devant les
tribunaux, on a fait observer que lorsque les activites criminelles avaient eu de
nombreux temoins il n'etait pas necessaire que les diplomates se presentent devant
le tribunal.

35. Les incidents auxquels il a ete fait allusion ont fait l,objet de notes
verbales datees du 26 et du 27 decembre 1973, adressees toutes deux par la Mission
permanente de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a la Mission
permanente des Etats-Unis d'Amerique aupres de l'Organisation des Nations Unies,
et dont le texte a ete repris dans le document A/AC.154/10 distribue au Comite
le 31 decembre 1973. Le texte d'une communication datee du 28 decembre 1973
emanant de la Mission permanente de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine

- 11 -

(

]

]

e
t
a
r
C.

c
c
C
i
s
e
C

J?
E

3
R
c
s
d
J.

S

1
s
s
P

3
(
m
1
a
r
2
f
d
r
v
f
a"
n
e
t,
p:
a:
I:



qui avait trait aux memes incidents dans la'mesure ou ils concernaient egalement
ladite mission a ete repris dans le document A/AC.154/11~ distribue au Comite le
3 janvier 1974.

36. Une note datee du 25 janvier 1974 (A/AC.154/15) emanant de la Mission de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques relatait un incident au cours
duquel un groupe de personnes armees avait penetre par effraction dans l'appar
tement occupe par un conseiller de la Mission sovietiqve et sa famille, avait
attaque le jeune fils de ce dernier et tente de cambrioler l'appartement. A la
25eme seance du Comite, le 2 janvier 1974, le representant du pays hote~ deplorant
cet incident, a fait remarquer qu'il s'agi~sait, semblait-il d'un delit de droit
commun plutot que d'une agression de caractere politique. A la 28eme seance du
Comite, le 7 mars 1974, le representant de lVURSS a fait remarquer que cet
incident n'avait pas fait l'objet d'une enquete suffisamment active. A la meme
seance, le representant du pays hate a declare qu'une enquete etait actuellement
en cours. Dans une lettre datee du ler fevrier 1974, adressee au President du
Comite (A/AC.154/18), le representant suppleant du pays hote pour les affaires
politiques speciales a expose les mesures concretes prises par les autorites des
Etats-Unis pour apprehender les auteurs du delit en question.

37. Une note datee du 14 janvier 1974~ emanant de la Mission de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques (A/AC.154/14) relatait des actes de vandalisme
commis contre des automobiles appartenant a la ~1ission de l'URSS et aux membres de
son personnel. A la 25eme seance du Comite, le 22 janvier 1974, la representante
du pays hote, faisant allusion aces actes, a declare que la police n'avait ete
informee que d'un seul des incidents mentionnes dans la note de l'Union
sovietique. La delegation des Etats-Unis avait demande a un fonctionnaire de
la police de se mettre en rapport avec des fonctionnaires de la Mission
sovietique pour enqueter sur les autres cas. Elle regrettait ces incidents et
signalait que plus la police etait informee rapidement de faits de ce genre,
plus l'enquete avait de chances d'aboutir.

38. Dans une note en date du 21 decembre 1973 adressee au presiaent du Comite
(A/AC.154/12), la Mission permanente de l'Egypte s'est plainte du fait que deux
membres du mouvement dit "Ligue de defense juive: ' avaient penetre de force dans
les locaux de la Mission. Elle a precise que l'incident avait ete signale aux
autorites americaines ainsi qu'a la Mission'des Etats-Unis d'Amerique, dont les
reactions avaient ete rapides et positives. A la 25eme seance du Comite le
22 janvier 1974, la representante du pays hote a informe le Comite qu'un tribunal
federal avait prevu de tenir une audience 1;eliminaire au sujet de cet incident
dans le courant de la semaine. A la 26eme seance du Comite le 21 fevrier 1974, le
representant du pays hote a fait remarquer que le retard mis a repondre a la note
verbale de la Mission permanente de l'Egypte relative a cet incident etait du au
fait qu'il avait ete extremement difficile de persuader les temoins de cooperer
avec les autorites afin de permettre a celles-ci de reunir tous les renseignements
necessaires pour engager une procedure judiciaire car~ en vertu du droit federal
et du droit de l'Etat, il n'y avait pas de poursuites possibles en"l'absence de
temoins. Dans une note datee du 7 fevrier 197!~ (A/AC.154/19) le representant du
pays hate a declare qu'a la suite de cet incident deux individus avaient ete
arretes et accuses de tentative de voies de fait et que le Federal Bureau of
Investigation procedait actuellement a une enquete generale sur cette question.
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41. Dans une note datee du 20 mai 1974, la Mission permanente de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques a fait etat d'un incident au cours duquel
une voiture de la Mission avait ete incendiee (A/AC.154/33). A la 30eme seance
du Comite, le representant de l'URSS a declare que cet acte criminel montrait que
les autorites des Etats-Unis ne prenaient pas de mesures efficaces pour proteger
les missions et leur personnel. Au cours de la meme seance, la representante du
pays hote a indique que la reponse des Etats-Unis a cette note figurait dans le
document A/AC.154/35. Elle a declare que la Mission des Etats~Unis regrettait cet
incident et que les services de police de la ville de New York ainsi !r~e le
Federal Bureau of Investigation faisaient une enquete approfondie pour arreter

40. Dans une note datee du 20 mai 1974 (A/AC.154/32), la Mission permanente de
1 'URSS a declare qu ' au cours de la nui t du samedi 18 mai 19'r4 au dimanche 19 mai,
a 20 heures environ, un attroupement dVelements sionistes s'etait rassemble a
l'entree des jardins de la residence dVete du representant permanent de l'URSS
aupres de lVOrganisation des Nations Unies et y avait profere des outrages pendant
un laps de temps assez long, au cours duquel la police ne s'etait pas manifestee.
A la 30eme seance du Comite, le representant de l'URSS a declare que ces actes
criminels montraient que les autorites des Etats-Unis ne prenaient pas de mesures
efficaces pour proteger les missions et leur personnel. Au cours de la meme
seance, la representante du pays hate a dit qu'etant donne que le rapport preli
minaire de la police sur ces incidents differait a certains egards du rapport de
la Mission sovietique, une autre enquete avait ete demandee. Elle a ajoute que
lorsque la Mission des Etats-Unis disposerait de plus amples renseignements, une
note serait communiquee a la Mission sovietique. Le pays hate a declare, dans
une note datee du 2 juillet 1974 adressee a la Mission sovietique, quVil avait
observe que la manifestation qui sVetait deroulee devant les jardins de la
residence d'ete du representant permanent de l'URSS avait ete de nature pacifique
et avait ete etroitement surveillee par la police de la ville de Glen Cove.

39. Dans une lettre datee du 21 mars 1974, adressee au president du Comite
(A/AC.154/27) le representant permanent de la France aupres de lVOrganisation des
Nations Unies a fait etat d'un incident au cours duquel des membres de la Ligue
de defense juive de New York avaient penetre de force dans les locaux de la
Mission frangaise aupres de l'Organisation des Nations Unies. Dans une lettre
datee du 8 avril 1974~ le representant suppleant des Etats-Unis dVAmerique charge
des affaires politiques speciales (A/AC.154/30) a indique quelles mesures avaient
ete prises par le Departement de la police de la ville de New York le jour de
l'incident. A la 30eme seance ~u Comite le 31 mai 1974, le representant de la
France s'est declare preoccupe par la lenteur avec laquelle la police avait agi
dans cette affaire. Au cours de la meme seance, la representante du pays hate
a sienale qu'il avait fallu un certain temps au car de police pour atteindre la
Mission frangaise du fait que IVincident s'etait produit IVapres-midi en pleine
heure de pointe et elle a ajoute quVen ce qui concernait la procedure devant les
tribunaux, les autorites de New York collaboraient avec la Mission frangaise et
esperaient obtenir les preuves necessaires pour pouvoir engager des P9ursuites.
Au cours de la seance, un autre representant a note que bien g~e deux mois se
fussent ecoules entre le moment ou cet incident avait eu lieu et celui Oll le
Comite s'en occupait, le pays hate en etait toujours a essayer d'obtenir les
preuves necessaires pour pouvoir en traduire les auteurs en justice.
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les coupables. Elle a signale par ailleurs que ni le maire de la ville de
New York ni le gouverneur ~e 1 'Etat de NevT York ne toleraient la v i o.Lence,
Le maire avait en fait indique dans une declaration qu'il etait scandalise par
l'acte insense commis par ceux qui avaient incendie la voiture du diplomate
sovietique et par d'autres actes de violence perpetres contre les membres de
la communaut.e internationale de Ne1-T York.

42. Une note datee du 27 juin 1974 adressee par la P1ission permanente de l'UTISS
(A/AC.154/4o) a fait etat de deux explosions qui s'etaient produites le 11 juin 1974
sur le chantier de Riverdale Oll lion construisait un complexe d'habitation a
liintention du personnel de la Mission permanente de l'URSS. A la 31eme seance
du Comite le 11 juillet 1974, le representant de l'URSS a declare que~ pour la
delegation sovietique, la seule conclusion que lion pouvait tirer du fait qu'aucun
des auteurs des attaques n'avait ete puni etait que les manifestations de violence
contre la Hission sovietique et son personnel etaient la consequence de l'attitude
passive adoptee par les autorites des Etats-Unis, attitude qui detonnait dans les
relations entre l'Union sovietique et les Etats-Unis. A la 32eme seance du Comite
le 18 juillet 1974, un autre representant a fait observer qlle de tels ~ctes

criminels ne refletaient absolument pas l'etat actuel des relations entre l'Union
sovietique et les Etats-Unis. Dans sa reponse datee du 12 julllet 1974
(A/AC.154/4l), le representant suppleant du pays hote charee des affaires politiques
speciales a declare qu'immediatement apres l'incident, les divers services de
securite s'etaient reunis pour mettre au point des mesures en vue de renforcer la
securite sur ce chantier de construction. Il avait ete decide qu'un eclairage
adequat serait installe sur le chantier et que la police ne1-T-yorkaise patrouillerait
plus frequemment les lieux.

43. Il a ete dit qu'il serait utile que le Comit6 soi~ informe de maniere plus
precise des conclusions des enquetes et, le cas eCheant, des condamnations.
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C. Cas portes a l'attention du Comite a la demande des Etats Membres

44. Une note datee du 21 decembre 1973 emanant de la Mission permanente de la
Republique arabe syrienne (A/AC~154/9) relatait le cambrinlage des locaux de cette
mission, survenu :Le 20 decembre 1973.

45. Une lettre datee du 8 fevrier 1974 emanant du representant permanent de la
Republique-Unie du Camer-oun (A/AC.15!~/L.57) mentionnait un acte de violence
physique commis par un agent de police de la ville de New York a l'encontre de
l'attache Et la mission et de son epouse.

46. Une lettre datee du 9 aout 1974 (A/AC.154/51) emanant du representant
permanent de la Republique-Unie du Cameroun aupres de l'Organisation des
Nations Unies relatait divers actes criminels commis par des particuliers a
l'encontre de sa personne et de sa residence. Dans deux notes adressees au repre
sentant permanent de la Republique-Unie du Cameroun (A/AC.154/5~·), il' a ete declare
que ces actes criminels ne comportaient pas de menace contre la vie et qu'ils
n'etaient pas inspires par des motifs raciaux ou politiques.

47. Dans une note datee du 6 aofrt 1974, la Mission permanente de la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine (A/AC.154/47) a fait etat d'attroupements d'elements
hostiles pres du b8:timent occupe par la mission et d'actes de harcelement commis a
l'encontre des employes de la mission, et s'est declaree mecontente des mesures
prises par les autorites du pays hote pour mettre fin a cette situation. Dans une
lettre datee du 13 aout 1974 adressee au President du Comite (A/AC.154/50), le
representant suppleant des Etats-Unis d'Amerique charge des affaires politiques
speciales a rendu compte des renseignements communiques a la ~lission des Etats-Unis
au sujet de cet incident par les services de police de la ville de New York, selon
lesquels il s'etait agi d'une manifestation pacifique, les seuls actes de turbulence
ayant ete le fait de certains fonctionnaires de la mission. Dans une note datee
dll 19 aout 1974, la Mission permanente de la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine (A/AC.154/52) a proteste contre le fait que la Mission des Etats-Unis
tentait de justifier les actes en question, tenant pour denues de tout fondement
les efforts de cette mission pour rejeter la responsabilite de ces actes sur le
personnel des missions sovietiques.
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Ill. DIFFICULTES DE LA COMMUNAUTE DIPLOMATIQUE
EN ~ffiTIERE DE STATIONNEMENT

48. Au cours de la periode consideree, les difficultes que cause a la communaute
diplomatique le problem~ du stationnement ont ete examinees par le Comite a un
certain nombre de seances. Les debats ont porte sur les plaintes presentees par
diverses delegations (Senegal, A/AC.154/7 et 46; Zaire 3 A/AC.154/L.58; Maroc,
A/AC.154/3l; Union sovietique, A/AC.154/40), ainsi que sur les documents de travail
presentes par l'URSS (document de travail 4), la Bulgarie (document de travail 5)
et les documents presentes par les Etats-Unis (A/AC.154/39 et 49).

49. Les plaintes du Zaire, du Maroc et de l'Union sovietique qui ont ete appuyees
par plusieurs membres du Comite, concernaient le retrait de panneaux marquant
les emplacements reserves aux vehicules DPL, la delivrance contin'lelle de
contraventions et la mise en fourriere des vehicules DPL a New York. La plupart
des delegations qui ont participe aux debats ont estime que ces mesures etaient
absolument contraires aUX dispositions de la Convention de Vienne sur les
relations diplomatiques qui stipule, notamment 3 au paraGraphe 3 de l'article 22,
que "les moyens de transport de la mission ne peuvent faire l'objet d'aucune
perquisition, requisition, saisie ou mc-sure d'execution" et constituaient donc,
de la part du pays hote, un manquement a ses obligations internationales.
Certaines delegations ont egalement estime que la publicite faite par les moyens
d'information aux contraventions infli~ees aux vehicules DPL et a leur'mise en
fourriere tendait a discrediter le personnel diplomatique des missions des
Nati0ns Unies et ne contrituait done pas R ameliorer les relations entre la
communaute diplomatique et le public en general.

50. Plusieurs representants ont affirme que les Etats-Unis ne prenaient~ en fait,
aucune mesure pour se conformer aux recommandations adoptees d'un commun accord
avec le pays hote et approuvees par le Comite ou pour appliquer la resolution
3107 (XXVIII) de l'Assemblee generale qui faisait appel aux autorit.es des
Etats-Unis pour qu' elles lIreexaminent les mesures recemment adopt.Ses au suj et du
stationnement des vehicules diplomatiques, particulierement en vue de mettre'
fin~ sans prejudice de toute action ulterieure~ a la pratique consistant a
infliger des contraventions aux diplomates et a enlever leurs vehicules, afin
de repondre plus adequatement aux besoins de la communaute diplomatique ll

•

51. On a exprime l'espoir que le pays hote prendrait d'urgence des mesures
pour remedier a la situation.

52. La representante du pays hote a declare qu'elle comprenait les difficultes
rencontrees par les diplomates de l'ONU en matiere de stationnement et a souligne
le desir du Gouvernement des Etats-Unis de ne pas menager ses efforts pour
faciliter le travail de la communaute diplomatique. Elle a toutefois indique
que vu la gravite des pr-obLemes de stationnement et de c i.r-cul.at i on dans la ville
de New York, les privileges spec i aux qui pouvaient etre accordes et>dent limites.
Le pays hote estimait qu' en pratique I i inviolabilite dont jouissent Len vehicules
automobiles appartenant a des diplomates devrait comporter cer-t.ai nes limi to:3. En
consequence, la Mission des Etats-Unis avait conclu avec les services de po:ice

- le -

de la
enLevt

53.
prevo:
pour:
done l

depen(
'"repre:

avec :
ca r cu.
hote I

des Cl
l'ONU
Feder
un ef
relat
egaleJ
la cL
s' eta
comme
matie
d'ind
des a
de pI. .
prlvl
pays
scrup
11 en
prove
terni

51+.
stati
rense
p:r.obl
la vi

55.
celle
aUSSl

non m

56.

pouvo

de la



I.

de la ville de New York un accord en vertu duquel les voitures DPL ne seraient
enlevees que si elles presentaient un danger pour la securite du pUblic. en.
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Le document de travail fournissait au Comite les renseignements ci-apres56.

55. La representante du pays hote a fait observer que ces suggestions reprenaient
11 . . / / / ~ , ~ /ce es qUl avalent ete formulees par des representants d Etats en general, done

aussi bien d'Etats membres du Comite (y compris le ~ays hate) que d'Etats
non membres.

1) Le nombre des emplacements reserves aux vehicules DPL ne semblait
pouvoir etre augmente que dans quel~les endroits;

- 17 -

51+. Le pays h(jte a presente un document de travail intitule "Circulation et
stationnement dans la ville de New York;! (A!AC.154/39) qui contenait des
renseignements et exposait d'une maniere generale les vues du pays hote sur le
probleme et formu~.ait des suggestions en vue d'ameliorer la circulation dans
la ville de New York.

2) A la demande de la r1ission des Etats-Unis, la police et les services
de la circulation de la ville de New Yor.k avaient redouble de vigilance pour

53. De l'avis de la delegation des Etats-Unis, le pays hate n'etait pas tenu de
prevoir des zones de stationnement et celles-ci ne constituaient pas un droit
pour les diplomates. Ce droit n'etait prevu dans aucun document. 11 s'agissait
done d'une mesure de courtoisie et d'un privilege qui, accorde par le pays hote~

dependait Evidemment de la situation locale. Pour sa part, a fait observer la
representante du pays hote, la communaute diplomatique etait tenue de cooperer
avec les autorites locales dans les efforts deployes pour ameliorer l'etat de la
circulation Et New Yor'k , ainsi que de respecter les lois et reglements du pays
hote comme il est prevu aux termes du droit international et des dispositions
des Conventions sur les privileges et immunites de l'ONU et de l'Accord entre
l'ONU et les Etats-Unis relatif au Siege de J'Organisation. Par exemple, le
Federal Fresh Air Act (loi sur la purete de l'air ambiant) de 1970 representait
un effort pour remedier a un probleme a la solution duquel le Comite des
relations avec le pays hote etait a meme de contribuer. Le Comite p0urrait
egalement jouer un role utile en aidant a resoudre les difficultes que posaient
la circulation et le stationnement. Au cours des annees, la Mission des Etats-Unis
s'etait efforcee d'obtenir de la communaute diplomatique qu'elle evitat de
commettr~ de graves infractions au code de la route et qu'elle s'abstlnt, en
matiere de stationnement, de recourir a des pratiques qui etaient une manifestation
d'indifference aux droits d'autrui. La Mission etait egalement intervenue aupres
des autorites de la ville et de l'Etat de New York pour qu'elles fissent preuve
de plus de comprehension a l'egard des problemes particuliers ainsi que des droits,
privileges et obligations d.e la communaut.e diplomatique. 11 etait agreable au
pays hote de noter qu'un grand nombre de missions et de diplomates respectaient
scrupuleusement les limitations imposees a la circulation et au stationnement.
11 en etait beaucoup trop, par contre, qui n'agissaient pas de meme et qui
provoquaient une aggravation de l'engorgement general des rues de New York et
ternissaient en outre la reputation de la communaute des Nations Unies.
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enlever des espaces de stationnement reserves aux vehicules nlayant pas
l'immatriculation DPL;

3) Des amendes etaient infligees de maniere systemati~le a tous les
vehicules en stationnement interdit : sur les 500 000 amendes environ distribuees
chaque mois pour infraction aux regles du stationnement, 8 000 concernaient
des vehicules DPL; sur les 7 500 voitures mises a la fourriere chaque mois,
la a 15 ·en moyenne etaient des vehicules DPL;

4) Le Gouvernement des Etats-Unis estimai t qu 'une amend.; pour infraction
au code de la route ne relevait pas des poursuites judiciaires au sens des
articles 252 et 253 du titre 22 du code des Etats-Unis et ne pouvait donc porter
atteinte a l'immunite diplomatique)

5) A l'automne de 1973, la Mission des Etats-Unis avait demande aux services
de la circulation et de la police de ne pas enlever de voitures a immatriculation
DPL, sauf si elles representaient de toute evidence un danger pour le bien-etre
et la securite du pUblic, cette disposition etant justifiee par le fait qu'il
n'etait plus possible d'invoquer l'immunite diplomatique des lors que lIon creait
un danger immediat pour la sante et la securite des habitants;

6) Dans plusieurs cas, les espaces de stationnement reserves avaient du
etre deplaces dans des zones voisines des missions pour permettre un lneilleur
ecoulement de la circulation;

7) Au cours de reunions d'information organisees a 1 'intention des agents
charges de faire appliquer la loi, la Mission des Etats-Unis avait souligne
la necessite de faire preuve de courtoisie et de tact et continuerait a le faire.

57. Le document contenait les suggestions ci-apres, proposees pour examen :

1) Faire louer par l'ONU, a l'intention des vehicules DPL, un certain
nombre d'emplacements dans divers garages et parcs de stationnement;

2) Limiter le nombre de plaques DPL, ce qui reduirait les problemes de
stationnement pour les voitures DPL;

3) Installer devant chaque espace de 3t~tionnement un panneau indiquant
le pays auquel est attribue cet emplacement;

4) Demander aux membres de la communaut e diplomatique de ne at.at i.onnar
qu'aux emplacements qUl leur sont reserves;

5) Encourager les diplomates a garer leurs voitures dans le garage de
l'ONU au lieu de les laisser en stationnement interdit;

6) Faire connaltre par l'ONU les noms de tous ceux qui accumulent les
infractions aux regles et reglements relatifs au stationnement;
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7) Administration de sanctions ou de severes mlses en garde aux agents
diplomatiques contrevenant de maniere flagrante aux re~lements de la circulation
et du stationnement, pratique qui pourrait contribuer a ameliorer la situation;

8) Delivrance de cartes temporaires d'immatriculation DPL pendant
l'Assemblee generale pour des voitures de louage (une par mission);

9) Presentation de sugeestions permettant d'instaurer un meilleur climat
de comprehension reciproque entr.e la communaute de la ville de New York et celle
des Nations Unies.

58. Certains membres du Comite ont remercie le pays hote du document de travail
qu'il avait presente sur la circulation et le stationnement dans la ville de
New York, qui rendait compte de maniere appropriee des problemes que rencontrait
la communaute diplomatique dans ce domaine. Toutefois, on a estime que la question
essentielle consistait a determiner si des diplomates etaient en m~sure, dans les
circonstances actuelles, d'exercer leurs fonctions de maniere adeq~ate.

59. Plusieurs representants ont souligne que les autorites de la ville de
New York n'avaient pas mis de nouveaux emplacements de stationnement a la
disposition de la communaute diplomatique et que les 259 emplacements reserves
aux vehicules DPL etaient nettement insuffisants. Le nombre des emplacements,
qui avait ete ramene de 282 en 1972 a 259 en 1973, devrait etre augmente et
d'autres espaces de stationnement mis a la disposition des vehicules DPL. La
representante du pays hote a fait observer que si 259 espaces de stationnement
etaient attribues a des missions determinees, 50 autres espaces etaient egalement
reserves R la co~munaute diplomatique en general.

60. Certains membres ont estime que la police de New York faisait preuve de
discrimination a l'encontre des diplomates et leur infligeait systematiquement
des amendes pour stationnement irregulier. Les amendes etaient, en fait, des
mesures administrativeo et le droit international prevoyait l'immunite'
diplomatique dans le cas de mesures administrative3. La pratique des Etats
confirmait ce point de vue.

61. Certains representants ont estime que le d.ocument de travail presente par
les Etats-Unis essayait de rejeter sur la communaute diplomatique l'entiere
responsabilite des difficultes de stationnement et que les auteurs de ce texte
semblaient impu.ver aux diplomates des violations intentionnelles de la loi du
pays hate.

62. On a exprime l'opinion que les facilites de stationnement n'etaient pas
un droit, mais un privilege et une mesure de courtoisie. Mais on a egalement
souligne qu'elles n'en constituaient pas moins un moyen necessaire pour permettre
aux diplomates d'exercer leurs fonctions.

63. Certains membres ont estime que le souci u~ameliorer la qualite de la vie
dans la ville de New Yor'l<: n' avai t rien a voir avec le pr-ob.Leme du stationnement
des vehicules munis de plaque d'immatriculation diplomatique.
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64. Certains representants ont estime qu'aux termes du droit international
l'enlevement des v\?hicules munis de plaques d'immatriculation diplomatique etait
inadmissible. D'autres ont ete d'avis que 11' droit international l'autorisait
daus certaines circonstances.

65. Les sU:j~t~stiC1S f'orrnuLee s dans les paragrapheo 20 a 23 du document de
travail {par . 57 ci-dessus) ont ett: (jugees inacceptables par plusieurs representants.
Au lieu de contribuer fi run61iorer la situation, elles empietaient encore sur les
pri\liler!;es diplompl.tiques et ar;gravaient le nrob Leme du stat i.onnemont, pour Les
diplomates. Le t erme "contrevenarrt 11 (er. angLai.s .,vi ol at.cr ") au paragraphe 21 du
do cumerrt de travail n' 6tait pas ac coptab.l,e aux YC.'lx de cert.aa ns representants,
paa p Ius que les propositions visant a pun i r lE'S di p.Lomat.es . Le s articles
di.f'f'aman t.e parus dan s la T)reSS8 au sujet de s diplcmates, et propres ?L encourager
les actes de vandali sme COll sre leurs v8hicules, ont (,r:alp.ment suscite des
obj ec t i ons .

l;G. Preaque tous Les nembres qui ont pri.s la parole ont assure la representante
..~u pays hfit.e que Leur s cri t i que e n' impliquaient pas que les Etats-Unis n' avaient
rien fait pour remedier i'i. la situation. Ils estimaient simplement que dans un
cert~in nombre de cas les mesures prises avaient manifestement 6te inadequates
et ~l'il serait souhaitable que d'autres mesures concretes fussent prises pour
qu'ils puissent -;xercer leurs fonctions dans deB conditions normales.

67. D' autre par-t , le Camite s ' est ac co rdf a reconnaitre que Le s membre a de la
communaut.S diplomatique ne devaient pas menage r leurs ef'I'ort s pour se conf'ormer
aux r0g1ements de la ville de J.~e~/r Yor1: en mat i er-e de sta't i.onnemerrt .

68 Q t. 1 . t ..:J t t ai d"'] ... t- • • t .. 1 Ff • t"oo . _uan J aux p aan es con ce r ai nos e .F~ga .. aona ava i errt S3.131 c, conu .e ,
la represent ante du pays hote a deplore ces incidents et assure It::3 i.nt6res3.Js
quo leurs cas par-t i.cu.Lie r s f'erai ent l' obj et .1' 'lilC enqudte et que Les missions

. t d~ . f ... d .
seraa ent iimerrt In. ormees «es mesurec pra.s e s .

69« Le Comite a reconnu que les mi s s i ons per-manerrte s auprcs de; l' Orc;a.nisaticn
des Nations Unies et le pays note devraderrt conti.nuer 8. col Laboaer i1 18. recherche

It ' ... d 1-' , ,'" • , •ue so u aons aux probLemes e atati onnemerrt qur n f:';talent pas sans Lnc i.dence
sur le fonctionnement normal -.le la communautf di pl.c~·w;tique.
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IV. LE PROBLEME DE L'ENERGIE ET LES BESOINS DE LA
CO~~NAUTE DIPLOMATIQUE

70. A ses 27eme et 28eme seances, tenues le 28 fevrier et le 14 mars 1974, le
Comite a discute des problemes particuliers qui se posaient a la communaute
diplomatique a New York en raison de la penurie d'essence. A la 27eme seance, les
representants de plusieurs Etats membres du Comite ainsi que ceux de trois Etats
qui n'en etaient pas membres ont fait des declarations au sujet des effets de la
penurie d'essence sur le fonctionnement des missions permanentes a New York. Tous
les orateurs qui ont participe au debat se sont accordes a dire que la penurie avait
gene le fonctionnement des missions et avait gravement compromis celui de certaines
d'entre elles, en particulier les plus petites. Le Comite a decide de prier le
Secretariat d'etablir un rapport sur les moyens eventuels de resoudre ce probleme
tant a court terme qu'a long terme afin de pouvoir en discuter au plus tot.

71. Ce rapport, intitule "Le probleme de l'energie et les besoins de. la communaute
des Nations Unies" (A/AC.154/26), a ete examine par le Comite a sa 2geme seance.
11 y etait traite de la principale proposition formulee a la 27eme seance du Comite,
a savoir la possibilite d'ouvrir, sous les auspices de l'ONU, un poste de distribution
d'essence a l'intention des vehicules des delegations et de l'ONU, ainsi que de
diverses autres suggestions.

72. SeIon le rapport, les representants du pays hote avaient fait savoir au
Secretariat qu'ils seraient disposes a cooperer pour essayer d'obtenir une ration
d'essence pour les besoins officiels des delegations et du Secretariat de l'ONU
mais il ressortait en meme temps d'une enquete menee par le Secretariat que la
plupart des solutions proposees soulevaient diverses difficultes : le corps de
sapeurs-pompiers de la ville de New York avait vivement deconseille, pour des
raisons de securite, tout systeme de distribution d'essence "temporaire" a partir
de camions-citernes ou de futs; le representant du pays hote avait fait savoir que
les vehicules diplomatiques ne pourraient etre exemptes des reglements en vigueur
qu'apres une procedure legislative ou administrative laborieuse et qui n'aboutirait
peut-etre pas; la construction dans l'enceinte de l'ONU d'un poste d'essence du
type autorise avec des reservoirs souterrains prendrait 12 mois au mains.

73. Certains representants ont deplore que des dispositions speciales suffisantes
en faveur des missions et de leur personnel n'aient pas ete prevues dans la
reglementation generale relative a l'approvisionnement en essence adoptee a New York.

74. Apres l'intervention d'un certain nombre de membres du Comite, il a ete convenu
que le Secretariat engagerait des consultations avec les representants du
gouvernement du pays hote en vue d'appliquer la solution proposee au paragraphe 5
du rapport du Secretaire general, qui consisterait a conclure des arrangements avec
un poste d'essence a proximite du batiment du Siege pour approvisionner les vehicules
officiels des missions et de l'ONU. Ces consultations ont eu lieu mais, la situation
s'etant amelioree, aucun rapport n'a encore ete presente a 1eur sujet.
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du Comite, le ler aout 1974, une proposition dans ce sens
repr2.sentant de 1 'Union soviet i.que , qui estimait que pour
de ses travaux le Comite devrait se reunir pour une session
au mains en plUG des seances tenucs a la demande de ses

75. A la 24eme seance du Comite~ le 28 decembre 1973, un representant, appuye
par certains aut r-es , a suggere qu ' en vue de facili ter les travaux du Comite une
circulaire soit d'i sbri buee a toutes les missions acc red.itees aupres de l'Organi
sation des Nations Unies pour les informer qu'elles avaient le droit d'assister
aux seances du Comit~ et de participer a ses debats. Comme suite a cette propo
sition, une note du President a ete publiee (A!AC.154/l7).

76. Ce:ctains representants se sont plaints'que des seances avaient ete remises,
ou l)revw:::~, puis annul Ses , avec un preavis tres court et que, de ce f'a i t , il leur
etnit difficile d'organiser leur travail et de satisfaire a d'autres obligations.
On a exprime l'espoir que le Comite se reunirait plus frequemment et plus regu-

. ..... ....,. L"'" .... "t...··.... ..... '" . t 1 ...
~lerer1p.nt a 1 avenlr. e uecretG.rlat a e e J.nvlte a Ialre en sor e que es seances
:la Comite soient tenues con:f'ormement aux previsions.

V. OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS'CONCERNANT L'ORGANISATION
DES TRAVAUX DU COMITE

77. D'autres represent~nts ont ete d'avis que le Comite s'etait occupe a peu pres
exclusivement d'etudier les plaintes emanant de djverses missions et les reponses
que le pays hote y avaient faites. Selon eux, cette procedure n'etait pas
entierement satisfaisante. Ils pensaient que le Conlite devrait entreprendre une
etude serieuse et complete de taus les problemes affect.ant le travail normal des
missions et leur personnel dans la ville de New York. Le Comite devrait s'efforcer
de tl'Quver les meilleurs moyens de s'acquitter du mandat qui lui avait ete confie
par. .l'Assemblee generale au lieu de s'embourber dans l'examen de details
secondaires. Ces representants ont invite le Comite a envisager la possibilite de
se l'funir regulierement, comme il etait pr6vu dans la resolution ~~819 (XXVI) de
IlAssemblee generale, et non pas seulement lorsque des plaintes etaient regues
comme cela avait ete le cas jusqu'alors.

78. A la 34eme seance
"t" " " 1a e,e presentee par e

augmenter l'efficacite
annnelle de 10 seances
membres.

79. Certains representants ont cependant ete d' avis qu ' en dehors de toute
consideration f'Lnanc i er-e et adrninistrative il n' etait pas souhaitable que le COTIlit6
tlnt une session annueLl,c ordinaire et qu ' il etai t preferable de s' occuper des
problemes a mesure qu'ils surgissaient, et d'utiliser davantage le Groupe de travail.

81. Un certain nombre de r-epreaent.ant.s orrt ete d'avi~j qu t i L conviendrait de faire
une gtude sur les activit6s criminelles dirig€es contre les missions. 11 a et~

propose que la question sait discutee avec le pays hote.

80. Certains representants ont ete d'avis qu'il conviendrait de renvoyer la
question de la securite des missions et de leur personnel au Groupe de travail pour
que celui-ci propose des mesures concretes a prendre etant donne qu'il etait mieux
place que le Comite plenier pour formuler de telles propositions. D'autres ant
estime que le Groupe de travail ne pouvait pas accomplir grand-chose dans ce sens
et que ce genre de travail pourrait etre faj t avec plus de fruit en seancel~ plenieres.
Certains ant propose de consacrer spec i a'Lement; un cei-tain nombre de seances a la
question de la securite d~s missions et de leur personnel, la plUG importante de
celles dont le Comite devait s'occuper.
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VI. RELATIONS EXTERIEURES DE LA COMMUNAUTE DES ~TIONS UNIES
DANS LA VILLE HOTE

84. Notant les difficultes auxquelles le pays hote se heurtait pour resoudre
ce probleme, plusieurs des representants siegeant au Comite ont invite la delegation
des Etats-Unis a prendre de toute urgence des mesures en vue d'ameliorer la
situation en usant de tous les moyens disponibles, y compris des mesures visant
a mieux informer l'opinion publique.

83. Le Comite a ete saisi des plaintes de divers representants, qui ont notamment
evoque les intrusions dans les locaux des missions et dans les residences
officielles, le harcelement et les provocations, les menaces contre la vie des
personnes, les dommages deliberement causes aux biens, les actes de vandalisme,
le stationnement de vehicules non autorises dans des emplacements reserves a des
voitures DPL, les contraventions dressees contre les vehicules diplomatiques et
leur mise en fourriere, les articles diffamants parus dans la presse ainsi que
l'attitude generalement hostile de certains citoyens des Etats-Unis envers les
diplomates; ces representants affirmaient que certains de ces incidents, outre
qu'ils constituaient une violation des privileges et immunites dont beneficiaient
les diplomates accredites aupres de l'Organisation des Nations Unies en vertu des
dispositions existantes des conventians sur les privileges et immunites et de
l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis relatif au Siege
de 1 'Organisation , compromettaient gravement le fonctionnement normal des missions
diplomatiques a New York, nuisaient a la popularite de l'Organisation et
tendaient a aggraver les relations entre la communairt e diplomatique et la
population.

82. Au cours des debats, les membres du Comite ont frequemment parle des moyens
d'encom'ager l'etablissement de bonnes relations et d'une comprehension mutuelle
entre la communaute diplomatique et la population locale afin de creer une
situation favorable au fonctionnement efficace de l'Organisation des Nations Unies
et des missions accreditees aupres d'elle. Ce probleme n'a pas ete discute en
tant que point distinct, mais il a ete aborde a l'occasion de l'examen des
questions de la securite des missions et de leur personnel, du probleme de l'energie
et du stationnement.

85. A la 35eme seance du Comite, le 9 aout 1974, la representante du pays hote
a declare que les autorites des Etats-Unis faisaient de leur mieux pour instaurer
une meilleure comprehension mutuelle entre la cornmlli1aute locale et les diplomates.
Les Etats-Unis regrettaient sincerement et condamnaient les actes illicites
perpetres contre des diplomates par des citoyens des Etats··Unis a New York,
mais il fallait placer ces incidents regrettables dans la perspective d'une
situation fondamentalement satisfaisante pour la majorite de la communaute de
l'ONU. Toutefois, de l'avis de la representante des Etats-Unis, certains des
incidents relates avaient ete deformes ou exageres et les reactions excessives
qu'ils avaient engendrees allaient' Lt l'encontre du but vise. Tout cela avait un
effet defavorable sur les relations avec la population. Les diplomates etaient
tenus de respecter les lois du pays hote et devaient, dans la mesure du possible,
faire preuve d'esprit de cooperation. Malheureusement, a-t-elle fait observer, la
conduite de certains des membres de la communaut.e diplomatique, qui ne payaient
pas leurs factures, rompaient leur bail, causaient des dommages a des biens prives
et laissaient leur V'oiture en stationnement interdit rendait difficile pour la
Mission des Etats-Unis et la Commission de la ville de New York de demander la
comprehension, la courtoisie et la cooperation de la population locale. Les
autorites du pays hote et la Mission des Etats-Unis s' effore;; aient de resoudre
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ces problemes discretement et efficacement. Au surplus, la Mission des Etats-Unis
sfempressait d'apporter son aide dans les cas de malentendus entre un diplomate
ou sa mission et les fournisseurs de biens ou de services. En ce qui concerne
les mesures visant a mieux informer l'opinion pUblique dans ce domaine, la
representante des Etats-Unis a informe le Comite qu'une serie de seminaires
traitant de problemes interessant la cOlmnunaute diplomatique des Na~ions Unies
serait organisee dans le cadre des activites du Ralph Bunche Institute of the
United Nations. Elle a egalement declare que le Service de l'information du
Secretariat pourrait, grace a ses contacts avec les moyens d'information, exercer
une action tres efficace pour favoriser une comprehension amicale entre les
parties interessees.

86. On a suggere que le Comite envisage de prier le Secretaire general,de designer
un fonctionnaire du Secretariat qui, agissant en toute independance, pourrait
aider a resoudre les problemes en suspens entre certaines missions et le pays
hote dans les cas precis Oll lesdites missions ou le pays hote en manifesteraient
le desire
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VII. RECOM1ANDATIONS

87. Le Comite a POurSUIVI ses travaux en 19'74 et il a examine un certain nombre
de cas particuliers soumis par des liite.ts Membres ainsi que divers prob.Lemes aen~raux

interessant les relations avec le ~ays hote. Le Comite continue de fournir un
cadre utile pour l'examen et le re~lement des nombreux problemes que rencontre
le corps diplomatique.

88. Le Comite a approuve les recommandations ci-anres

1) Le Comite a examine a ses diverses seances une serie de notes emanant
de missions accreditees auures de l'Organisation des ITRtions Unies relatives a des
manifestations~ violations de proprlete~ actes de vandalisme et autres delits
~er~etres contre ces missions, leur personnel et leurs biens. Le Comite condamne
fermement les violences et d'autres delits diriges contre les locaux de toute
mission, contre son personnel et contre leurs biens comme etant fondamentalement
incom~atibles avec le statut diplomatique accorde par le droit international
auxdites missions et a leur personnel et comme ptant contraires a ce droit ainsi
qu'~ la loi du pays hote.

2) Le Comite releve Que ces faits peuvent gener, et ~enent effectivement
dans certains cas, le fonctionnement normal des missions d.' Etats T1embres de
l'Organisation des ~ations Unies et constituent meme une menace grave pour la
securite gersonnelle des employes des missions. Le Comite estime essentiel que
le pays hote ne neglige aucun effort pour prenore toutes les ~esures necessaires
et pour assurer leur a!'})lic8.tion effective afin de g.arantir le degre de securite
indispensable aux ~issions et a leur personnel et d'instalITer des conditions de
fonctionnement normales pour les missions aupres de l'Organisation des Hations Unies.
Le Comite remarque qu'en depit de la rarete des condamnations infligees a des
personnes coupables de delit s , une affaire recente a abouti a une condamnation pour
violation de la loi federale No 92-539. Le Comite recommande que le pays hate
et, si necessa.ire , le pays qui a ete victime de 1 factivite delictueuse agis sent de
concert pour obtenir d'autres condamnations lors0ue se produisent des violations
de la leBislation federale de 1972.

3) Le Comite estime essentiel que les autorites du pays hote donnent
nleinement et effectivement application ~ la loi federale No 92-539~ en particulier
elles devraient prendre toutes les mesures de prevention et de repression en cas
de manifestations et rassemblements, 10rsquVil y a des raisons de penser que
ceux-c i risauent de s ' accompagner de vioLences ou d f empecher le fonctionnement
normal de missions aunres de I 'Organisation des Nati ons Uni es , et veiller en
~articulieT 8 ce que toutes les manifestations et tous les rassemblements se
deroulent dans les limites autorisees par cette loi et soient soigneusement
encadres pour eviter tous actes de violence au toute vexation diriges contre des
missions accre di. tees aUIlres de I' Organisstion des Nations Unies et contre leur
personnel.

4) Le Comite estime qu'il est essentiel de prendre, pour assurer effectivement
la protection de mi ss i ons accredi tees aupres de 1 t Organisation des Nations Unies
et la securite de leur personnel, toutes les mesures ne ce ssair-es pour arreter 7

poursuivre et punir les individus coupables d'infractions contre les missions et
leur personnel.
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5) Afin de faciliter le cours de la j~stice~ le Comite demande aux missions
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Tmies de cooperer aussi largement
que possible tvec les autorites federales et locales des Etats-Unis a l'occasion
des affaireb concernant la securite de ces missions et de leur personnel.

6) Le Comite ~ense qu ' il incombe au pays hote, au Secretariat et aux autres
organismes interesses de s'attacher activement a favoriser la comprehension
mutuelle entre la commtmaute diplomatique et la population +ocale afin d'assurer des
conditions ~ui permettent R 1 'Organisation des Nations Unies et aux missions
accreditees aupres d'elle de fonctionner efficacement. Le Comite pense qu'il serait
bon d'entreprendre un programme destine a informer les habitants de l'agglomeration
new-yorkaise des privileges et immuni tes accordes au personnel d'i.p.Lomat i que des
missions accreditees aupr es de L' Organisation des Nations Unies et des raisons
qui les justifient. Le mieux serait que le Secretariat de l'Organisation des
Nations Unies, la Tl1ission des Etats-Unis et les autres missions accreditees aupr-es
de 1 'Organisation des Nations Unies ainsi que la Commission de la ville de New Yor-k
pour les TJations Unies s ' emploient ensemble .-3: exooser au :9l,~lic un certain nombr e
de donnees relatives a la nature particuliere du travail des missions, au caractere
inadmissible des ingerences dans leur fonctionnement normal et aux immunites
et privileges speciaux prevus dans l'Accord relatif au 8ie~e et dans a'autres
documents internationaux. p'. cet egard, le Comite prend note avec satisfaction du
fait que les aut.or i t Ss du pays hote orrt decic1.e de financer une serie de conferences
qui alITOnt lieu au Ralph Bunche Institute of the United ~at~ons, qui fait partie
de 1 "Uni.ver-s i t e de la ville de New York. Ces conferences norte:""ont sur des questions
ayant trait aux relations avec le ~ays hote telles que, p~r exemple~ l'attitude des
moyens d'information~ elles representel~t le type d'initiative souhaite par le
Comite. Le Comite formule l'espoir que ces conferences et la diffusion
d'informations par l'intermediaire des moyens d'information de masse contribueront ~

favoriser la comprehension mutrueLl,e entre la commun aucf di nl.oinat.i que et la
population locale de maniere ~ assurer des conditions permettant le fonctionnement
efficace de l' Organisation des ~rqtions Unies et des missions accreditees aupr es
d'elle.

7) Le cas echeant, le Comite suggere que le Secretariat de l'Orr-anisation des
Nations Unies facilite la solution des nroblemes en souffrance entre certaines
missions et le pays hote, tels Que les dettes de diplomates ou de missions demeurees
impayees depuis longtemps et les plaintes relatives ~ certaines incorrections qui
n'ont pas ete suivies d'effets satisfaisants.

8) Le Corni.te rappelle que tous les membres de la communautf diplomatique
sont tenus de respecter Les lois du pays hdt.e . Le Comi.tif a connaissance de plaintes
faisant etat du peu d'empressement manifeste par certains oiplomates et certaines
missions pour faire face a lel~s responsabilites financieres. Le Comite demande
a toutes les missions et El tous les diplomates de s' acquitter rapidement de leurs
obli~ations financieres.

9) Le Comite a une fois encore discute des difficultes cr-o.is s arrces de
stationnement que rencontrent les membres des missions aupres de IVOrganisation des
Nations Unies. Rappelant que par sa resolution 3107 (XXVIII), l'4ssemblee generale
a demande au pays hote de reexaminer les mesures recemment adoptees au sujet du
stationnement des vehicules diplomatiques:> nar-t i cul i eremerrt en vue de mettre fin,
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sans prejudice de toute action ulterieure, a la pratique consistant a infliger des
contraventions aux diplomates ~ ie Comite note que cette pratique ne s ' en poursuit
pas moins. Il releve egalement que le pays hotE a annonce son intention de
modifier les procedures suivies jusqu'ici. A cet egard, le Comite espere que le
pays hote reexaminera a nouveau les mesures qu'il a prises en matiere de
stationnement de vehicules diplon~tiques afin Qc repondre de maniere plus
satisfaisante aux besoins de la communaute diplomatique. Le Comi.t S demande au
pays hote d' envi sager la possibilite d ' accroltre le nombre des espaces de
stationnement reserve aux vehicules d5plomatiques dans les rues de New York; il
conviendrait a cet egard de tenir compte de la distance separant les missions du
batiment de l'Organisation des Nations Unies et de l'importance relative des missions
interessees. Le Comite prend note du document de travail intitule "La circulation
et le stationnement dans la ville de Ne"T York" qui a ete etabli par le pays hote
et pUblie sous la cote A/AC.154/39. Le Comite prie tous les membres de la
communaute diplomatique de respecter les lois et la reglementation en matiere de
stationnement edictees par le pays hote et de s'efforcer particulierement d'eviter
tout stationnement irregulier. A cet egard, le Corrite reaf'firme que la communatrt e
diplomatique est prete a appuyer les efforts faits par les autorites locales pour
resoudre les prob Leme s de stationnement ~ compte tenu des observations du pays
hote en ce qui c;oncerne la situation par-t i cul i er-emerrt delica-r,e qui prevaut a
Hanhattan en matiere de stationnement. Parallelement, le Comite prie le pays hote
de recommander instamment a ses autorites 10cales, y compris les services de police~

(le faire preuve de tact et de comprehension a 1 'egard de ce probleme. Le Comite
demande egalement a toutes les missions des Etats Membres de l' Organisation des
Nations Unies de chercher a se p~ocurer des emplacements de stationnement situes
ailleurs que sur la chaussee pUblique Four les vehicules diplomatiques affectes
aux mlSSlons.

"'-'j,

10) Le Comite souligne qu\en vertu du droit international, les membrcs des
missions jouissent de l'irnmunite de juridiction penale dans le pays hote et que
leurs biens~ y compris les automobiles sont inviolables. En consequence, les
membres des missions ne peuvent etre contrnints de se rendre a des commissariats
de police ni de se presenter devant des tribunaux et leurs automobiles ne peuvent
etre enlevees par la force sauf dans les cas peu frequents ou elles sont volees,
sont melees a ill1 accident 5 empechent totalement la circulation ou creent un risque
grave pour le public. Le pays hote a donne au Comite l'assurance qu'il entend
s'en tenir strictement a ces cas.

11) Le Comite a juge qu'i~ serait malavise de mentionner le nom de la
sur les panneaux de stationnement delimitant les emplacements reserves au
stationnement des vehicules diplomatiques d'une mission.
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12) En ce qui concerne les vehicules utilises a titre temporaire par les
missions pour leserviee-o-f-fi-c-iel-etqui ne portent pas de plaque d'immatriculation
diplomatiques~ le Comite a pris note~ en l'approuvant, du fait que le Secretariat
de l' Organisation des Nations Unies etablissait en cooperation avec le pays hote
une serie de permis speciaux. L'embleme dore appose sur une plaque est delivre
aux chefs d'Etat, ministres des affaires etrangeres et autres personnalites de
rang equivalent. Le Comite prie le pays hote de reconnaitre ces signes distinctifs
af'in que les utilisateurs de ces vehicules beneficient des facili tes qui
conviennent. Le Comite prie egalement le Secretariat de controler aussi strictement
que possible la delivrance de ces permis speciaux afin d'eviter tout abus dans
leur utilisation.
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13) Le Comi.t.e pense que le Secretariat devrait faire un plus grand effort
pour assurer Les se rv i ces de conference necessaires 2i son programme de travail.
Le Groupe de trava.il cree par le Comite doit poursuivre ses trevaux sur les
prob.Leme s et questions qui lui ant ete con f'i e s par le Comite. Afin de faciliter
1 C '''' I.... " .. C 't'" i.te s t. rnvaux du orm. tl.·~ et d accroIt.re son e f'f'Lc nr>lte ~ 1 e orm e devrai r-envover
au Groupe de travail des plaintes ou des probl:';mes precis entrant dans Le s limites
de son mandat. Sans prejudice dA.S seances dont La convocation peut etre demandee
par tout Membre de 1 f Organisatior: ') Nations Uni e s , le Comi te devrait 'prevoir de
se reunir en aofrt pour entendre le rapport du Groupe de travail et ~tablir son
prcprc rapport :.l l'Asscmblee generale.

14) Le Comit e a rec u le rapport annueL de 1['. Commission de la ville de
Hew York pour les Nat ions Uni.e s et pour le corps consul.aire portant sur l' annee 1973
(A/:\C .154/29) . Le Comite t i errt a exprimer sa grBti tude a la Commission pour
1 i ueuvre qu ~ el1e a accompl.i e pour r;;;,?n!ldre aux besoins ~ aux interets et aux
soucis de la ccmmunaut.e d.i.pf.omabi.que de 1 'Organisation des Nations Unies et pour
l ..u, reserver le mei Ll.eur accueil, ainsi que pour favoriser la comprehension
mut.ue.l.Le entre la commuriautf diplomatique et la population de la ville de New York.

15) Le Comite recommande qu'il soit autorise a pOlITsuivre l'examen des
problemes relevant de sa competence en application des resolutions 2819 (XXVI),
3033 (XXVII) et 3.1.07 (XXVIII) de l'Assemblee generale.
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ANNEXE

Rapport du President du Groupe de travail du Comte des relation~

avec le pays hote sur les activites du Groupe de travail en 1974

A la 36eme seance du Comite, le 13 aout 1974, la Presidente du Groupe de travail
a presente le rapport du Groupe de travail sur les travaux du Groupe en 1974, qui
est ainsi conc;;ux

1. La Guyane a cesse d'etre membre du Comite a la fin de 1973) laissant une place
vacante au Groupe de travail. Cette place a ete remplie par le Costa Ri ce , qui a
ete elu membre du Groupe de travail a la 26eme seance du Comite, le 21 fevrier 1974.
A cela pres, la composition du Groupe de travail en 1974 est restee la meme que
1 ~ ~ ~~ tes annees prececen es.

2. A la premiere seance tenue cette annee par le Groupe de travail, 'le 28 mai 1974,
la representante du Costa Rica a ete elue presidente, remplagant ainsi le
representant de l'Espagne, qui avait exprime son desir de n'etre pas reelu.

3. Cette annee, le Groupe de travail a tenu jusqu'a present deux seances.
La premiere est celle dont il est fait mention au paragraphe precedent. La deuxi sme
a eu lieu le 21 juin 19'r4. A ces deux seances, le Groupe de travail a examine
trois questions de fond, a savoir les possibilites d'assurances pour le personnel des
missions aupres de l'Organisation des Nations Unies a New York, l'exoneration des
impots fonciers accordee a ces missions, et les consequences des difficultes de
stationnement pour le personnel diplomatique.

4. En ce qui concerne les plans diassurances pour le personnel des missions aupres
de l'Organisation des Nations Unies a New York, le Groupe de travail a examine
le rapport du Secretariat sur les reponses au questionnaire envoye aux missions a
New York le 16 juillet 1973. Quarante-sept missions ont repondu au questionnaire du
Secretari&t, dont 32 ont exprime leur interet a l'egard d'une forme d'assurance
groupe pour soins medicaux et d'hospitalisation, ou d'assurance sur la vie, ou
d'assurance-invalidite. Ces 32 missions ont marque de l'int6ret pour une assurance
medicale et une assurance-hospitalisation. Treize seulement se sont interessees a
l'assurance-vie ou a l'assurance-invalidite. Le nombre d'employes des missions qui
beneficieraient de ces assurances est estime a 754 pour l'assurance medicale et
l'assurance-hospitalisation, 238 pour l'assurance--vie et 206 pour l'assurance
invalidite.

5. A propos des questions d'assurance, le groupe de travail a entendu le Chef
du Groupe des assurances, du Bureau des services financiers et le Chef de la
section des activites du personnel et du logement et du Bureau des services du
personnel. Sur la base des renseignements communiques par le Secretariat, le
Groupe de travail est arrive a la conclusion qu'un nombre considerable de
missions semblent avoir besoin de systemes d'assurance-groupe pour leur personnel.

~ Precedemment pUblie sous la cote A/AC.154/L.59.
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Il a attire l'attention sur le fait qu'il serait souhaitable de completeI' ces
systemes d'assurance-groupe par une assurance pour soins aentaires. Le Groupe de
travail a demande au Secretariat de contri.nue'r ,3, explorer la possibilite d ' E;tablir
des plans d'assurance-groupe pour le personnel des missions aupres de
l'Organisation des Nations Unies a New York en matiere d'assurance medicale et
d'hospitalisation ainsi que d'assurance pour soins dentaires, et de faire rapport
au Groupe de travail sur les conditions et modali tC,s concretes que les compagrries
d'assurance seraient disposees .3 accepter pour etablir de tels plans. A la suite
de cette demande, le Secretariat'a entrepris. une enquete.

6. Four son examen de la. question de l'exoneration d~s impots fonciers frappant
les locaux des missions diplomatiques, le Groupe de travail etait saisi d'une note
du Secretariat, datee du 16 avril 1974, sur la pratique des Etats;mbres relative
a l'exoneration des impots fonciers accordce ~ux missions diplomatiques. Cette note,
parue sous la cote A/AC.154/WG.l/L.2 et preparee a la suite d'une demande du
Groupe de travail en 1973, se fande sur les reponsp,s a un questionnaire envoye
par le Conseiller juridique le 19 juin 1973. A la demande du groupe de travail,
le Secretariat a envoye des rappels aux Etats qui n'avaient pas encore rcpondu. La
reponse du pays hote, datee du 10 juin 1974 et figurarrt u l'additif 1 de la note
3usmentionnee, a particulierement retenu l'attention du Groupe de travail. Le
representant dn pays hote au Groupe de travail a declare que les Etats-Unis
appliquent l'article 23 de la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques
en ce qui concerne les nlissions aupres de l'Organisation des Nations Unies ~

New' York, et a fait observer que dans l'Etat de New York la question est regie par
l'article 418 de la Loi sur les impots fonciers de l'Etat de New York. 11 a ajou.te
que, sur la base de la reciprocit6, certains Etats avaient conclu avec les Etats-unis
d.f.3s accords bilateraux aux termes desquels les Euats interesses s taccordaient
mutuellement une exoneration de l'impot foncier allant au-dela d.e l'exoneration
prevue dans la Convention de Vienne. ~n reponse a une question soulevee au sein
du Groupe de travail, le representarr~. du pays hote a declare que sa de16r.;ation ttait
prete a explorer plus a fond toutes les mesures qui pourraient etre prises au su.i et
des appartements en cccperative appartenant au personnel diplomatique a New York.

7. Deux representants ont souleve la question du stationnement, en particulier
celui d.es contraventions frappant les vehicu1es nPIJ. Tls ont egalement f'ai t mention
des declarations de caracter-e n8gatif qui ont paru dans la presse :1, ce sujet.
'I'outef'oi.s , lorsqu' il est apparu que le Cornite tral'tjerait cle la question en detail,
le Groupe de travail a decide de laisser de cote la question du stationnement
,jusqut[t ~e que le Comite en ait acheve l'exumen.
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205185 - October 1974 ~ 1,050Price: $ U.S. 1.50
(or equi valent in other currencies)

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES :NATIONS UNIES

United Nations publications may be obtained from bookstores and distributors
throughout the world. Consult your bookstore or write to: United Nations, Sales
Section, New York or Geneva.

Las publicaciones de las Naciones Unidas est8n en venta en librerfas y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su librero 0 dirfjase a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

Les publications des Nations Unies soot en vente dans lea Iibrairies et les agences
depositairea du mondc entier. Informez-vous auprl!s de votre libraire ou adressez-vous
a: Nations Unies, Section des ventes, New York ou Geneve.
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